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V I L L E   DE   D U G N Y 
Seine-Saint-Denis 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 20 NOVEMBRE 2012 
 
 

L'an deux mil douze, le vingt novembre à 15 heures 30. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, légalement convoqué le douze novembre, s'est assemblé à l'espace 
Victor Hugo sous la présidence de monsieur André VEYSSIERE, maire. 
 
PRÉSENTS : M. VEYSSIERE, maire, Mme MATYNIA, M. DUMAREIX, Mme BARDIN,  
M. ADAM, Mme VILLENEUVE, M. ELLUL, Mme BONAL, M. DESTERNES, adjoints au maire, 
M. CATTIAUX, Mme SOBCZAK, M. CLAVEL, Mmes PEREIRA, COLLET, M. DIAKITE,  
Mmes JENNER, GESELL, M. JACOMET, Mme OBLIN, M. PRACHT, Mme GHAZALI,  
M. DELPLACE, conseillers municipaux formant la majorité des membres en exercice. 
 
ABSENTS EXCUSÉS ET REPRESENTÉS : 
Mme GRUSON, conseillère municipale, représentée par Mme SOBCZAK, conseillère municipale, 
M.PICHOT-MAUFROY, conseiller municipal, représenté par Mme GESELL, conseillère 
municipale, 
Mme LEVE, conseillère municipale, représentée par M. CLAVEL, conseiller municipal, 
M. KAOUTAR, conseiller municipal, représenté par M. VEYSSIERE, maire, 
M. TOUMI, conseiller municipal, représenté par M. PRACHT, conseiller municipal. 
ABSENTS : 
M. KOUSSA, conseiller municipal, 
M. MEAULLE, conseiller municipal. 
 

DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Monsieur Bernard DESTERNES, adjoint au maire, est élu secrétaire de séance à l’UNANIMITÉ. 
 

AJOUT D’UN POINT A L’ORDRE DU JOUR 
 
L’ajout d’un point à l’ordre du jour est approuvé à l’UNANIMITÉ. 
 

� Vœu relatif à la révision de la nouvelle tarification de la restauration dans les collèges. 
 

COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
(Art. L.2122-22 du code général des collectivités territoriales) 

 
� Marché à procédure adaptée pour l’assistance à maîtrise d’ouvrage en phase procédure concours 

de maîtrise d’œuvre niveau « esquisse + » pour la construction d’un centre de loisirs sans 
hébergement rue Lorenzi à Dugny. 

� Reconduction du marché à procédure adaptée pour la fourniture de dispositifs dentaires sur 
mesure pour l’activité du service dentaire du CMS de la ville de Dugny (lot 1). 
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� Reconduction du marché à procédure adaptée pour la fourniture de dispositifs dentaires sur 
mesure pour l’activité du service dentaire du CMS de la ville de Dugny (lot 2). 

� Reconduction du marché à procédure adaptée pour la fourniture de dispositifs dentaires sur 
mesure pour l’activité du service dentaire du CMS de la ville de Dugny (lot 3). 

� Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour la construction 
d’un centre de loisirs sans hébergement pour la ville de Dugny. 

� Marché à procédure adaptée pour l’organisation de séjours de classe de neige pour des élèves de 
niveau CM2 durant l’année scolaire 2012-2013 pour le compte de la ville. 

� Marché à procédure adaptée portant sur les travaux d’entretien, de réparation ordinaire et 
d’amélioration de la voirie et des réseaux divers sur le territoire de Dugny. 

� Marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux de réhabilitation d’un ancien pavillon à local 
commercial en vue de l’aménagement du poste de police municipale pour le compte de la ville 
de Dugny. 

� Résiliation du marché à procédure adaptée pour l’entretien et la maintenance des installations de 
sécurité incendie des divers établissements de la ville de Dugny (lot 2). 

� Résiliation du marché à procédure adaptée pour l’entretien et la maintenance des installations de 
sécurité incendie des divers établissements de la ville de Dugny (lot 1). 

� Signature de la convention entre l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des 
chances (ACSE) et la ville de Dugny, portant sur le pilotage de l’atelier santé ville. 

� Marché à procédure adaptée portant sur les travaux d’entretien, de réparation et d’amélioration 
des réseaux d’assainissement d’eaux usées, pluviales et unitaires de la ville de Dugny (lot 2). 

� Marché à procédure adaptée portant sur les travaux d’entretien, de réparation et d’amélioration 
des réseaux d’assainissement d’eaux usées, pluviales et unitaires de la ville de Dugny (lot 1). 

 

TAXES LOCALES DE FISCALITE DIRECTE : ANNEE 2013 

 
Le conseil municipal approuve, à l’UNANIMITÉ, la reconduction des taux 2012 des taxes locales de 
fiscalité directe pour l’exercice 2013, précisés : 

� Taxe d’habitation :    17,73 %, 
� Taxe du foncier bâti :    28,66 %, 
� Taxe du foncier non bâti :   78,99 %. 

 

TAUX DE REDEVANCE ASSAINISSEMENT: ANNEE 2013 

 
Le conseil municipal fixe, à l’UNANIMITÉ, le taux de redevance d’assainissement 2013 à zéro euro 
et trois cent dix le mètre cube d’eau (0,310 €/m3). 
 

SOCIETE IMMOBILIERE 3F ET CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS :  
Complément d’information à apporter sur le taux d’intérêt actuariel annuel des prêts 

 
L’assemblée municipale admet, 22 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, le principe de fixation des taux 
d’intérêts actuariels annuels découlant des prêts consentis par la Caisse des dépôts et consignations, 
en vue de la construction de 28 logements rue Guénard à Dugny. 
 



 3 

TERRAIN C14/C17 LIEU DIT « LES AULNES »: 
APPROBATION DE LA REALISATION D’UN CURAGE DE REMBLAIS 

FERROMAGNETIQUES 
 
Le conseil municipal admet, 21 voix POUR, 3 ABSTENTIONS, 3 voix CONTRE, la nécessité de 
réaliser un curage de remblais ferromagnétiques, afin de réaliser un diagnostic pyrotechnique par 
mesure de sécurité, sur la parcelle C14/C17 « des Aulnes ». 
 

PASSAGE AU CINEMA NUMERIQUE : DEMANDES DE SUBVENTION 
 
Le conseil municipal approuve, 24 voix POUR, 3 ABSTENTIONS, les demandes de subvention à la 
région Ile-de-France. 
 
Le conseil municipal approuve, 24 voix POUR, 3 ABSTENTIONS, les demandes de subvention au 
Centre national cinématographique et de l’image animée. 
 

CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE : L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
FONCIER ILE-DE-FRANCE / VILLE DE DUGNY 

 
Le conseil municipal approuve, à l’UNANIMITÉ, la Convention d’Intervention Foncière dite 
« Convention pré opérationnelle de maîtrise foncière » entre la commune de Dugny et 
l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France. 
 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN LOCAL SIS 5 AVENUE LOUIS 
LARIVIÈRE AUPRÈS DES ASSOCIATIONS « LES RESTAURANTS DU CŒUR » ET 

« LA CROIX ROUGE FRANÇAISE » 
 
Le conseil municipal admet, à l’UNANIMITÉ, que la Municipalité puisse venir en aide aux sections 
locales des associations « Les Restaurants du Cœur – les Relais du Cœur » et « La Croix 
Rouge Française » qui luttent contre la précarité et portent aide aux personnes démunies et les plus 
défavorisées sur le territoire communal, et autorise monsieur le maire, ou son représentant, à signer 
une convention de mise à disposition du local sis 5 avenue Louis Larivière, à titre gratuit. 
 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LA PASSATION D’UN MARCHÉ PORTANT SUR DES 

PRESTATIONS D’ETUDES DE RECONNAISSANCE DE SOLS SUR LES 
TERRITOIRES COMMUNAUX ET COMMUNAUTAIRES 

 
Le conseil municipal admet, à l’UNANIMITÉ, la sortie de la ville de Dugny du groupement de 
commandes pour la passation d’un marché portant sur des prestations d’études de reconnaissance de 
sols sur les territoires communaux et communautaires. 
 

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL 2012  
MISE A JOUR 

 
L’assemblée municipale valide, à l’UNANIMITÉ, la mise à jour du tableau des effectifs du 
personnel 2012. 
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RAPPORT D’ACTIVITES 2011 DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
(CAAB) : COMMUNICATION 

 
Le conseil municipal approuve, à l’UNANIMITÉ, le rapport d’activités 2011 de la Communauté 
d’Agglomération. 
 

COMMUNICATION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2011 DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L’ELECTRICITE EN ILE-DE-FRANCE 

(SIGEIF) 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport d’activités annuel du Syndicat Intercommunal pour le 
gaz et l’électricité en Ile-de-France (SIGEIF) au titre de l’année 2011. 
 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL FUNERAIRE DE LA 
REGION PARISIENNE (SIFUREP) : 

ADHÉSION DE LA COMMUNE DE SCEAUX 
 
Le conseil municipal, à l’UNANIMITÉ, émet un avis favorable pour l’adhésion de la commune de 
SCEAUX au Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (SIFUREP). 
 

VŒU RELATIF A LA REVISION DE LA NOUVELLE TARIFICATION DE LA 
RESTAURATION DANS LES COLLEGES 

 
L’assemblée municipale valide, par 22 voix POUR, 5 ABSTENTIONS, le vœu relatif à la révision 
de la nouvelle tarification de la restauration dans les collèges. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures 35. 
 
 
Fait à DUGNY, le 21 novembre 2012. 
 
 
 

 Le maire, 
  
  
  

 André VEYSSIERE 
 
 
 
 


